
Transposition de la directive 
européenne sur la durabilité de la 
production de bois-énergie 
« RED II » & « RED III »
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Exigences de la Directive dite „RED II“
Directive relative aux énergies renouvelables 
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3 types de critères: 
1. Gestion durable de la forêt, 
2. Stockage carbone dans les sols
3. Réduction des émissions de gaz à 

effet de serre

Mise en œuvre spécifique forêt :
ANALYSE DE RISQUES d‘utilisation 
de biomasse non conforme à RED II

Données fiables, 
vérifiées via un système 
national ou volontaire 

S’applique aux installations de plus de 20MW bois ou soumises aux quotas carbone

Seule la biomasse durable au sens REDII est éligible pour le soutien financier public 
et peut être prise en compte pour les objectifs de décarbonation et d’ENR des états.



Exigences de la Directive dite „RED II“
Directive relative aux énergies renouvelables 
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3 types de critères: 
• Gestion durable de la forêt, 
• Stockage carbone dans les 

sols
• Réduction des émissions de 

gaz à effet de serre

1. Légalité de la récolte
2. Régénération effective de la forêt
3. Respect des zones protégées
4. Préservation de la qualité des sols et de la 

biodiversité
5. Maintien ou amélioration de la capacité de 

production à long-terme de la forêt



Une analyse 
de risques à utiliser !
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Conclusion de l’AR

…



RED – Valeurs GES dans la filière BE

• La définition des facteurs d’émission dans RED-II
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JRC, 2017

 Ajouts des Références manquantes pour les 
intrants suivants : 

- Bois hors forêt : bois bocager, bois paysager, 
bois de verger(arrachage)

- Bois déchet : Bois A, BR1, BR2
- Liqueurs noires et boues papetières

 Pas de valeurs de réductions d’émissions par 
défaut en cogénération

Schémas de références de valeurs types et par défaut



Qui ?
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Si je suis fournisseur d’une de ces 
installations :

* NON  soumis aux critères de durabilité confirmation 
attendue : bois non issu de la sylviculture ou 
agriculture productive – 2 certifications françaises 
reconnues PEFC ou label Haie  sur la durabilité

oui oui oui oui



Cas 1 Cas 2a Cas 2b Cas 3a Cas 3b Cas 4a Cas 4b

Type 

d’installation

Soumise au SEQE ou 
puissance chaudière 
biomasse > 20MW

Puissance chaudière 
biomasse > 20MW

Soumise au SEQE et 
puissance biomasse < 20 

MW

Puissance 
chaudière biomasse 

> 20MW

Soumise au SEQE et 
puissance chaudière 
biomasse < 20MW

Puissance 
biomasse > 20 

MW

Soumise au 
SEQE et 

puissance 
chaudière 

biomasse < 
20MW

Type de biomasse
100% de biomasse dispensée d’attester la durabilité (pas de biomasse 
forestière)

Biomasse forestière (100% ou partiel.)

Date de mise en service Avant le 31/12/2020 Après le 31/12/2020 Après le 31/12/2020
Avant le 

31/12/2020
Avant le 31/12/2020

Après le 
31/12/2020

Après le 
31/12/2020

Installation concernée 
par la directive RED2 (au 

titre du code de l’énergie)
Oui Oui Non Oui Non Oui Non

Exigence de durabilité 
s’appliquant à la 

biomasse 
Non Non Non Oui Oui Oui Oui

Exigence de réduction de 
GES de l’installation

Non Oui Oui Non Non Oui Oui

Obligation de 
certification de 

l’installation concernée 
par la directive RED2

Non
(l’installation doit 

déclarer auprès des 
vérificateurs « SEQE » : 
la date de démarrage 

et les types de 
biomasse dispensées 

de respecter les 
critères de durabilité) 

Oui 
(uniquement pour 
vérifier le calcul de 
réduction de GES) 

Non 
Oui 

Non 

Oui 
(car utilisation de 

biomasse 
forestière et 
critères GES )

Non 

Instructions du Ministère 
pour la certification 
des fournisseurs de 

biomasse, selon le type 
d’installation

Pas d’obligation de 
certification

Pas d’obligation de 
certification si 100% en 

autoconsommation.

Sinon, pour les données 
GES : a) attestation*du 

producteur, ou b) 
certification RED2 ** 

Pas d’obligation de 
certification 

Fournisseurs de biomasse forestière Certifiés **
et

Fournisseurs de biomasses dispensées d’attestation de durabilité (résidus, déchets): 
a) attestation* du producteur, ou b) certification RED2 **

Déclaration de durabilité 
de l’installation de 

production de 
chaleur/électricité sur les 

livraisons 2024

Fichier de déclaration correspondant à un état récapitulatif des approvisionnements portant sur l’année 2024 incluant :
le tonnage de biomasse par type de combustible et par fournisseur, l’avancement du processus de certification du fournisseur, un état des volumes certifiés en 

2024
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RED II – Une certification pour les « gros » ?
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Près de 700 fournisseurs de 
bois énergie en France

Plus de 60% des entreprises ne sont pas 
dédiées au bois énergie
Pluriactivité
BE = activité complémentaire

L’entreprise moyenne est : 
- 3 - 6 ETP – entreprise familiale
- 10 - 18 000 t/an (le plus petit connu à ce jour : 2000t/an 

tous clients confondus)
- Homogénéité des lots
- Appro 100% Français
- Rayon d’appros maxi de 80km
- Rayon de vente maxi de 100km
- 1 à 2 chaufferies ETS – REDII en client
- 1 000 à 5000 t/an de bois certifiés REDII

AMONT DE LA FILIERE AVAL DE LA FILIERE

150-200 chaufferies en France

Exploitées par des exploitants énergétiques mais 
également directement par des industriel (ex Roquette) 
ou des collectivités (ex Grenoble).

Pouvant avoir une puissance inférieure à 20MW bois si 
soumis à ETS 

Exemple : Aurillac
Puissance Bois : 3,5 MW + 6,5 MW = 10MW bois
couvrant 85% des besoins
Puissance totale : 32 MW
Volume de bois consommés : 17 000T
Nb éq logement : 5 500 eq logements



RED – dernières actualités 
• Les schémas volontaires : 

• Validation technique du référentiel PEFC : Mise en œuvre progressive de PEFC RED 2 à partir de 2025, point 
d’attention pour début d’année

• Autres schémas déployés en France : SURE, 2BSvs (déchets/chaufferies), SBP

• Evolution des délais d’obligation de certification des opérateurs
• Recommandations d’y recourir au plus tôt
• les nouvelles obligations de certification RED2 des fournisseurs s’appliquent:

• a) certification RED2 au plus tard le 31/12/2024, ou
• b) pour ceux en passe d’être certifiés PEFC : 

• date d’audit fixée avant le 31/12/2024 pour un audit de certification PEFC chaine de contrôle + RED2 ayant lieu au plus tard le 30/06/2025, ou 

• c) pour les certifiés PEFC ou qui seront certifiés avant le 31/12/2024 : 
• audit de certification RED2 lors de l’audit de renouvellement PEFC  à organiser avant le 31/12/2025 

• Pour les installations 
• Déclaration comme dans celle de l’année passée, ils devront renseigner la « Part du lot (en t) bénéficiant d'une certification en 

place ». Les installations devront également accompagner le fichier Excel d’une déclaration sur l’honneur.
• Précisions pour les installations soumises au SEQE, en lien avec la publication du Guide MRR

-> demande de clarifications complémentaires en cours

• Publication d’une FAQ 
• le consortium soumet une révision pour préciser certains points en cours 

• Consortium : Demande de précisions + fiches techniques + Webinaire 3/12 info à venir 11



RED 2 : Impact pour la filière

• Évolution réglementaire -> surcoûts

• Proposition d’évaluation des impacts économiques
• Des coûts de mise en œuvre en interne
• Des coûts variables d’audit selon les schémas et les organismes 

d’audit
• Multiplication des coûts le long de la chaine, et redevance 

multipliée 

• Proposition de GT dédié
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Exigences de la Directive dite „RED III“
Directive relative aux énergies renouvelables -
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3 types de critères renforcés : 
1. Gestion durable de la forêt, 
2. Stockage carbone dans les sols
3. Réduction des émissions GES

Mise en œuvre 
spécifique forêt :

ANALYSE DE RISQUES 
d‘utilisation de biomasse 

non conforme

Données fiables, 
vérifiées via un 

système national 
ou volontaire 

S’applique aux installations de plus de 7,5 MW bois ou soumises aux quotas carbone

Seule la biomasse durable (REDII) est éligible pour le soutien financier public 
et peut être prise en compte pour les objectifs de décarbonation et d’ENR des états.

Réduction des 
effets de distorsion
par les Etats 
membres

Nouveau

Votée en octobre 2023, d’application dans les 18mois



Principales évolutions RED III –
critères de durabilité
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Réduction des effets de 
distorsion et veille à 

l’application de l’usage en 
cascade en mettant l’accent 

sur les régimes d’aide et en 
tenant dûment compte des 
spécificités nationales… 

afin de veiller à ce que la 
biomasse ligneuse soit utilisée 

en fonction de sa valeur 
ajoutée économique et 

environnementale la plus 
élevée

Dérogations possibles de l’usage en cascade : 
nécessaires à la gestion forestière + coupes de 

récupération + hors qualité BI local

Pas d’aide financière directe  pour usage  grume, 
bois ronds de qualité industrielle*, souches, racines 

et incinération sans collecte séparée

Principalement 
via les cellules 
biomasses + 
avis Préfet, 
sur quelles 
données ?
Interprétation 
sur la mise en 
place de 
dérogations

* Telles que défini dans le pays où se situe la forêt
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Art. 29 Renforcement des 
Critères de durabilité Zones interdites : Forêts sur zones humides après 2008

Ajout analyses prairies, landes
+ 

critères supplémentaires : 
- Éviter la récolte de souches et racines

- Éviter la dégradation des forêts primaires et 
subnaturelles*

- Éviter La récolte sur sols vulnérables
+ 

- Récoltes selon seuils maximaux coupes rases de 
grandes ampleurs et qui réduisent impacts négatifs 

sur les sols

Principales évolutions RED III –
critères de durabilité – bois-énergie

* Telles que définies dans le pays où se situe la forêt

Rappel RED II
1. Légalité de la récolte
2. Régénération effective de la forêt
3. Respect des zones protégées
4. Préservation de la qualité des sols 

et de la biodiversité
5. Maintien ou amélioration de la 

capacité de production à long-
terme de la forêt

Principalement 
via Analyse de 
risques
mais discussion 
sur l’ 
interprétation
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Principales évolutions RED III –
critères GES – bois-énergie

Élargissement progressif à 
toutes installations de plus de 

7,5MW



• Qui : 
• les importateurs/exportateurs, 

producteurs, traders et leurs représentants

• Quoi
• Collecte et archivage
• Traçabilité
• DDS
• Informations clients

RDUE rappel
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• Publication d’un document d’orientation destiné à clarifier l’interprétation des définitions et des 
obligations du règlement ;

• Proposition de la commission d’un report de 12 mois pour la date d’application du règlement : le 
RDUE serait alors applicable à compter du 30 décembre 2025 pour les grandes entreprises, et à 
compter du 30 juin 2026 pour les PME. Cette proposition doit encore être soumise pour accord au 
Parlement et au Conseil Européen.

• Possibilité de souscrire en ligne à la lettre d'information de la Commission Européenne relative au 
RDUE par laquelle elle communiquera les nouveautés liées au règlement.

• la Commission Européenne a partagé sur son site deux vidéos de présentation du système 
d'information avec des explications sur la manière de soumettre une déclaration de diligence 
raisonnée. Les instructions d'utilisation de cette interface devraient également être très 
prochainement mises à disposition sur cette page internet.
Les inscriptions au registre seront possibles à partir de mi-novembre et le système sera mis en 
service le 2 décembre avec la possibilité de soumettre les premières déclarations. La date 
d’application du règlement est le 30 décembre 2024.

RDUE – derniers éléments
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• Le mardi 2 octobre, la Commission européenne a annoncé 
qu’elle allait proposer le report de la mise en place du 
RDUE :
• Le 16 octobre, le Conseil a adopté la proposition de report
• Le 14 novembre, le Parlement européen a adopté le report et une 

série d’amendements (371 pour 240 contre)

• Les amendements adoptés :
• Introduisent une 4ème catégorie de risque (« no risk ») ;
• Simplifient les exigences administratives pour les produits et 

opérateurs de pays sans risque de déforestation.

Actualité UE
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